
 

 

 

 

Motifs de la décision 

Arrêté  émissions 

-incinération 

 

 

Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet du ministère 

du 8 juillet 2024 au 28 juillet 2024 inclus sur le projet de texte 

susmentionné. Le public pouvait déposer ses observations sur le projet de texte disponible en 

suivant le lien suivant : 

https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-relatifa- 

l-analyse-de-substances-a3028.html 

14 contributions ont été déposées lors de la consultation menée. 

reçues.  

:  

- 

prévention des risques technologiques (CSPRT) : 

o Décalage de 4 mois des échéances dans lesquelles les exploitants 

d installations visées par l arrêté doivent réaliser les prélèvements de 

substances imposés par l arrêté. 

 


